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Candidature et admission 2026  

en Master 2 (cinquième année d'études) 

Admissions pour l’année universitaire 2026/2027 

MASTER 2 – DROIT ET GOUVERNANCE DES AFFAIRES 

INTERNATIONALES ET EUROPÉENNES 

  

INFORMATIONS GENERALES  

Le Master 2 Droit et gouvernance des affaires internationales et européennes est 

entièrement dispensé en langue française. Vous pouvez être inscrit(e) en double diplôme. 

Qu’est-ce que cela signifie ? 

L’inscription en double diplôme vous permet d’obtenir à la fois un diplôme de l’Université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne et un diplôme de l’Université de Bucarest. 

Les étudiants désirant s’inscrire au Master 2 doivent choisir entre les deux filières 

proposées : 

- La filière « Affaires », pour ceux se destinant principalement à des carrières dans le 

secteur privé ; 

- La filière « Gouvernance », adaptée à ceux souhaitant principalement exercer au sein 

de la fonction publique, notamment européenne ou internationale, ou des ONG. 

  

La procédure de candidature diffère selon le profil de l’étudiant :  
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ADMISSION EN MASTER 2 À L'UNIVERSITÉ PARIS 1 PANTHÉON-SORBONNE 

 

1. POUR LES ÉTUDIANTS INTERNES OU EXTERNES DE L’UNIVERSITÉ PARIS 1 

Conditions d’accès : détention d’un diplôme français ou étranger équivalent à 240 crédits 

ECTS en droit, sciences politiques ou sciences économiques. 

 

Les étudiants qui sont déjà inscrits à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne en M1 

mention Droit européen (Master parcours Droit de l’agriculture et des filières agro-

alimentaires, Master parcours Droit économique de l'Union Européenne, Master parcours 

Droits de l'Homme et de l'Union Européenne) doivent déposer leur candidature sur la 

plateforme eCandidat , conformément au calendrier ci – dessous :  

- Du 2 mai au 22 mai 2026 : campagne de candidature ;  

- 25 juillet - 23 aout 2026 : fermeture administrative ;  

- 01 septembre - 14 octobre 2026 : réouverture de la plateforme eCandidat pour 

régulation et candidatures tardives et de la plateforme de paiement ;  

- 15 octobre 2026 : fin des inscriptions ; 

- 30 octobre 2026 : fin des paiements.  

2. POUR LES ÉTUDIANTS DÉJÀ INSCRITS AU CJFR EN 2025/2026 

Pour les étudiants déjà inscrits au Collège Juridique, il convient de transmettre un courriel 

à info@collegejuridique.ro afin de nous informer de leur souhait de poursuivre leurs études 

à la CJFREE en M2.  

Ces étudiants ne sont pas concernés par la campagne de candidatures sur la plateforme 

eCandidat.  

 

S’ils souhaitent poursuivre leurs études en M2, ils recevront un laissez-passer et pourront 

s’inscrire directement sur la plateforme REINS, une fois les notes publiées et l’année 

validée.  

https://ecandidat.univ-paris1.fr/ecandidat/#!accueilView
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3. POUR LES ÉTUDIANTS HORS UNION EUROPÉENNE 

L’inscription se fait également sur la plateforme eCandidat , MAIS ils doivent 

ÉGALEMENT suivre la procédure d’admission publiée sur le site de l’Université de 

Bucarest, relative à l’inscription en master pour les candidats hors UE, disponible au lien 

suivant : Admission pour les candidats non-UE au Master.  

 

N.B. : Le Master 2 Droit et gouvernance des affaires internationales et européennes donne 

la possibilité d’obtenir les deux diplômes de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et de 

l’Université de Bucarest en ne suivant que les enseignements dispensés en langue 

française. Les étudiants intéressés par cette opportunité doivent également s’inscrire au 

concours d’admission organisé par la Faculté de Droit de l’Université de Bucarest, qui aura 

lieu en ligne, en langue française, le 20 juillet 2026.  

L’inscription à l’Université de Bucarest permet aux étudiants qui bénéficient d’une place 

subventionnée d’être exonérés de la taxe administrative de 2850 RON (soit 560 EUR) 

mentionnée infra.  

Pour plus de détails sur les avantages offerts par l’inscription en double diplôme et sur les 

étapes nécessaires pour s’inscrire à l’Université de Bucarest, veuillez consulter le lien 

suivant : Inscription en double diplôme Université Paris 1 Panthéon Sorbonne – Université 

de Bucarest 

4. FRAIS D’INSCRIPTION 

Les étudiants inscrits uniquement à l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne doivent payer 

: 

1. Les frais d’inscription à l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne. 

Attention, les frais d’inscription à l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne pour les 

formations au Collège Juridique diffèrent des frais d’inscription pour les formations « 

classiques » de l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne, (elle était à titre indicatif de 555,00 

€* pour l’année universitaire 2025/2026).  

https://ecandidat.univ-paris1.fr/ecandidat/#!accueilView
https://unibuc.ro/international/studenti-internationali/admitere-master/?lang=en
https://www.collegejuridique.ro/upload/Inscription%20en%20double%20diplôme%20Université%20Paris%201%20Panthéon%20Sorbonne%20–%20Université%20de%20Bucarest.pdf
https://www.collegejuridique.ro/upload/Inscription%20en%20double%20diplôme%20Université%20Paris%201%20Panthéon%20Sorbonne%20–%20Université%20de%20Bucarest.pdf
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Exonération de la CVEC pour tous les étudiants. 

2. Une taxe administrative à la Faculté de Droit de l’Université de Bucarest. 

Les frais administratifs représentent 30 % des frais de scolarité de l’Université de Bucarest. 

Pour l’année universitaire 2026/2027, les frais s’élèvent à 9 500 RON, soit 2 850 RON (560 

€).  

 

Précisions supplémentaires : 

Les étudiants sélectionnés au Collège Juridique mais non-inscrits à l’Université de Bucarest 

ne pourront se prévaloir de la qualité d'étudiant de l'Université de Bucarest : 

- Ils ne pourront donc pas recevoir le diplôme de l'Université de Bucarest (mais 

uniquement le diplôme de l'Université Paris 1 Panthéon Sorbonne) ; 

- Ils devront prendre les mesures nécessaires pour être en règle concernant leur droit 

de séjour sur le territoire roumain alors qu'ils ne seront pas inscrits au sein d'une 

université roumaine (se renseigner auprès des autorités roumaines) ; 

- Ils devront acquitter la taxe administrative à la Faculté de Droit de l'Université de 

Bucarest en plus des frais d'inscription à l'Université Paris 1, telle que mentionnée 

ci-dessus. Les informations relatives au paiement seront communiquées par le 

Collège Juridique en début de l'année universitaire.  

- Ils ne pourront pas bénéficier des avantages réservés aux étudiants de l’Université 

de Bucarest (accès au restaurant universitaire etc).  

 

 

 

 


